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INTRODUCTION

Le présent document, appelé "Directives administratives", est destiné à servir de soutien à la bonne exécution des contrats de recherche établis dans le cadre du Programme « AGORA». Il s’adresse, pas seulement aux promoteurs et chercheurs impliqués dans les projets, mais aussi à ceux qui s’occupent de leur suivi administratif.  
Ces directives administratives synthétisent et précisent les dispositions du contrat et fournissent les modalités pratiques (instructions et formulaires) relatives aux opérations administratives prévues concernant les rapports. Pour plus de facilité, elles comprennent les sections suivantes :

· Section I 
: 
Dispositions contractuelles relatives au rapport initial ;
· Section II 
: 
Dispositions contractuelles relatives aux rapports d’activités ;
· Section III 
: 
Dispositions contractuelles relatives au rapport final ;
· Section IV 
: 
Dispositions contractuelles relatives aux rapports de valorisation.
Pour rappel, le contrat de recherche comprend trois parties distinctes et indissociables : 

· le Contrat de base,

· l’Annexe I – Spécifications techniques,  

· l’Annexe II – Conditions générales applicables au contrat
· l’Annexe III – Protocole d’accord
PRINCIPES GENERAUX
Les principales dispositions concernant les rapports sont reprises à l’article 6 de l’annexe I et aux articles 13 et 14 de l’annexe II.

Les rapports à introduire dans le cadre du contrat sont:

· Le rapport initial
· Les rapports semestriels d’activités
· Le rapport final
· Le(s) rapport(s) de valorisation
Tous les rapports doivent être introduits de manière collective par l’intermédiaire du coordinateur (en cas de réseau), ce qui n’exclut pas que certaines parties peuvent être rédigées séparément par les partenaires.

Les rapports sont à introduire auprès de l’administrateur de programme selon les dates prévues à l’article 6.5 de l’annexe I du contrat.

Tous les formulaires standard sont disponibles dans la section « documents promoteurs » sur www.belspo.be/agora
SECTION I - RAPPORT INITIAL 
Le rapport initial (voir art. 6.1 de l’annexe I) est un rapport succinct où sont décrits d’une part les conventions ou contrats de recherche et de valorisation des résultats et/ou brevets dont disposent le ou les unités de recherche du projet et d’autre part les ressources – humaines et matérielles – qui sont utilisées, dès le démarrage du projet, par le ou les promoteurs pour son exécution. Ce rapport décrit également l’état de la connaissance dans le domaine concerné par le contrat de recherche. 
Il est introduit dans les 3 mois à dater du début opérationnel du projet, tel qu’il est fixé à l’article 2.1 du contrat de base. 

En cas de réseau, le rapport initial est une compilation des rapports rédigés séparément par chaque partenaire et communiquée par le coordinateur. Il est accompagné de la convention interne du réseau 
Le rapport initial doit être rédigé dans le formulaire approprié fourni via le site Internet du programme « AGORA ».
Toute modification des données du rapport initial doit être mentionnée dans le rapport d’activités, à la fin de l’année où la modification a eu lieu.

SECTION II - RAPPORTS D’ACTIVITéS
Les directives concernant le rapport semestriel d’activité (voir art. 6.2 de l’annexe 1) sont reprises dans ce document. Elles se concrétisent dans les formulaires ad hoc téléchargeables sur le site Internet du programme « AGORA ». 

I.I.1 
Rapports d’activités périodiques
Ces rapports (voir art. 6.2.1 de l’annexe I) font suite au 
rapport initial et sont introduits semestriellement. Ils fournissent une description succincte des travaux effectués, leur état d’avancement et les prévisions pour l’année suivante.
Les rapports d’activités comprennent les éléments suivants:
· les modifications intervenues dans le personnel, l’équipement, les brevets et autres contrats dont dispose l’équipe ainsi que la sous-traitance ; 

· les réunions avec le comité d’accompagnement, les modifications dans sa composition et un résumé des contributions concrètes de ce comité au déroulement des travaux ;

· un état d’avancement des travaux menés dans le semestre concerné en regard des tâches prévues à l’article 2 et 3 de l’annexe I au contrat de recherche;

· une synthèse des activités liées aux projets (participations à des séminaires, etc.) ;

· le planning du semestre suivant. 

Tout comme c’est le cas pour le rapport initial, le rapport d’activité semestriel sera rempli par chaque partenaire en cas de réseau et communiqué en un seul ensemble par le coordinateur à l’administrateur de programme et au gestionnaire financier. 

Toute modification des données du rapport initial doit être mentionnée dans le rapport d’activités, à la fin du semestre où la modification a eu lieu.

L’avis du comité d’accompagnement du projet (art. 4.4 du contrat de base) y est également repris.

SECTION III - RAPPORT FINAL
III.1. Généralités

Le rapport final donne une représentation complète des activités et résultats obtenus en insistant particulièrement sur leur pertinence politique. Il indique également dans quelle mesure les objectifs fixés sont atteints.
Il doit être introduit avant la fin du terme opérationnel ou, en cas de résiliation du contrat, dans les 2 mois qui suivent la date à laquelle la convention s’est terminée (art. 2 du contrat de base).

Les dépenses liées au dernier semestre d’activités ne sont remboursées qu’après approbation du rapport final par l’administrateur de programme.

III.2 Documents visÉs par le rapport final

Sous l’intitulé rapport final, tel que visé dans l’article 5.5.2. du contrat de base, l’on entend les 3 documents suivants : 

· une synthèse de la recherche en trois langues pour diffusion des résultats du projet sur Internet;
· un document rédigé en français, néerlandais et anglais destiné à la Newsletter AGORA.
Les frais de traduction de tous les documents précités sont à charge du budget de fonctionnement de l’équipe de recherche.
SECTION IV - Rapports DE VALORISATION
En vue de soutenir scientifiquement les actions de valorisation ou de support ayant trait au programme, un rapport et/ou des contributions de « valorisation » (articles de vulgarisation, support à la décision, posters, etc.) peuvent être demandés par l’administrateur de programme.
Par ailleurs, en début de projet le promoteur seul ou, en cas de réseau, le coordinateur, doit introduire une fiche de 2 pages maximum où sont décrits le contexte, les objectifs, les résultats... du projet. Cette fiche est téléchargeable via le site du programme de recherche et comprend une partie rédigée en trois langues (français, néerlandais et anglais). 
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